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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant



DI/VERCHERE-Jean-Marc

Page 3/7

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : SPL Alter Services
de 12/2017 à 05/2020
Président Directeur Général

2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : ANGERS LOIRE METROPOLE
de 01/2020 à 09/2022
Vice-Président d'Angers Loire Métropole
Commentaire : Indemnités 2022 sur le 1er semestre, jusqu'à
l'élection en tant que maire. Indemnités en nets, hors
prélèvements à la source

2020 : 12 528 € Net
2021 : 19 516 € Net
2022 : 6 219 € Net

Organisme : SPL ALTER PUBLIC
de 09/2020 à 07/2022
Suppléant à l'Assemblée générale

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SPL ALTER SERVICES
de 05/2020 à 09/2021
Représentant titulaire au conseil d'administration

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D'ANGERS
depuis le 07/2022
Représentant
Commentaire : En tant que Maire

2022 : 0 € Net

Organisme : EPCC Anjou Théâtre
depuis le 07/2022
Vice-Président
Commentaire : En tant que Maire

2022 : 0 € Net

Organisme : GIP Terra Botanica
depuis le 07/2022
Représentant titulaire
Commentaire : En tant que Maire

2022 : 0 € Net

Organisme : SEM ALTER CITES
de 07/2020 à 10/2021
Représentant au conseil d'administration
Commentaire : En tant qu'élu d'ANGERS LOIRE METROPOLE

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : SEM ALTER CITES
de 07/2020 à 10/2021
Représentant au comité d'engagement

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : SEM ALTER CITES
de 07/2020 à 10/2021
Représentant au conseil d'administration et à l'assemblée
générale
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : SEM ALTER ENERGIES
depuis le 10/2021
Représentant au conseil d'administration et à l'assemblée
générale
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SPL ALTER PUBLIC
de 07/2020 à 09/2022

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
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Description Rémunération
ou gratification

Représentant titulaire au conseil d'administration
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2022 : 0 € Net

Organisme : SPL ALTER PUBLIC
de 09/2020 à 09/2022
Représentant à l'assemblée générale
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SPL ALTER PUBLIC
de 10/2021 à 09/2022
Représentant à la commission des marchés
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : GART - Groupement des autorités responsables du
transport
depuis le 07/2020
suppléant à l'assemblée générale
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : POLE METROPOLITAIN LOIRE ANGERS
depuis le 07/2020
Représentant au comité syndical
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : POLE METROPOLITAINE LOIRE BRETAGNE
de 09/2020 à 09/2022
Représentant suppléant
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : POLE METROPOLITAINE LOIRE BRETAGNE
depuis le 09/2022
Représentant titulaire
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2022 : 0 € Net

Organisme : Société des énergies renouvelables de Monplaisir
(SEREM)
de 07/2020 à 11/2021
Représentant titulaire
Commentaire : Entreprise aujourd'hui liquidée depuis
novembre 2021

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : Association Avec l'Ethiopie
depuis le 01/2017
membre
Commentaire : Adhérent à titre personnel

2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : Association Maison de la Loire
depuis le 01/2017
Membre du CA
Commentaire : Adhérent à titre personnel

2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : Association FRANCE URBAINE
depuis le 07/2022
Représentant puis Vice-Président du Bureau
Commentaire : Vice-Président du bureau depuis septembre
2022 en tant que Maire

2022 : 0 € Net

Organisme : Association des Maires de France 49
depuis le 07/2022

2022 : 0 € Net
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Description Rémunération
ou gratification

Représentant
Commentaire : En tant que maire
Organisme : ODAS - Observatoire national de l'action sociale
(association)
depuis le 07/2022
Représentant
Commentaire : En tant que maire

2022 : 0 € Net

Organisme : AMORCE - Association des Maîtres d'ouvrages des
réseaux de chaleur
de 05/2018 à 04/2020
Représentant suppléant à l'assemblée générale
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Syndicat mixte des basses vallées angevines
de 01/2018 à 04/2020
suppléant au comité syndical
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Syndicat mixte du bassin de l'authion et de ses
affluents
de 01/2018 à 04/2020
suppléant au comité syndical
Commentaire : En tant qu'élu d'Angers Loire Métropole

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Syndicat mixte Parc naturel régional Loire Anjou
Touraine
de 09/2020 à 09/2022
suppléant au comité syndical
Commentaire : Cette représentation doit également figurer sur
ma déclaration d'intérêts en qualité de Maire d'Angers (oubli
dans ma déclaration)

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SEM SOMINVAL
de 07/2020 à 10/2021
Censeur
Commentaire : Cette représentation doit également figurer
dans ma déclaration d'intérêts en qualité de Maire d'Angers
(oubli dans ma déclaration)

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Organisme : AURA - Agence d'Urbanisme de la Région Angevine
depuis le 07/2020
Représentant du PMLA

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : SIEML (Syndicat intercommunal d'énergies de
Maine-et-Loire)
de 01/2016 à 05/2020
Vice-Président
Commentaire : Contrainte technique du site empêchant
d'indiquer la date exacte de désignation en mars 2015.

2016 : 6 000 € Net
2017 : 6 000 € Net
2018 : 6 000 € Net
2019 : 6 000 € Net
2020 : 2 500 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Néant
néant
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Association Maison de la Loire membre du CA
Commentaire : A titre personnel

Association avec l'Ethiopie - Angers membre
Commentaire : Adhérent à titre personnel

Association d'aide aux victimes d'abus sexuels  
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Adjoint au Maire d'Angers
de 01/2017 à 06/2022
Commentaire : Indemnités nets, hors prélèvement à la source
depuis 2019

2017 : 19 576 € Net
2018 : 19 354 € Net
2019 : 19 417 € Net
2020 : 24 501 € Net
2021 : 28 019 € Net
2022 : 14 009 € Net

élu communautaire - Angers Loire Métropole
de 01/2017 à 12/2017

2017 : 2 219 € Net

élu communautaire - Angers Loire Métropole - Membre de la
commission permanente
de 01/2018 à 07/2020
Commentaire : Pour 2020, indemnité sur toute l'année :
devenu Vice-Président en juillet 2020.

2018 : 6 439 € Net
2019 : 6 712 € Net
2020 : 12 528 € Net

élu communautaire - Angers Loire Métropole - Vice Président
de 07/2020 à 09/2022

2020 : 12 528 € Net
2021 : 19 516 € Net
2022 : 6 219 € Net

Maire d'Angers
depuis le 07/2022
Commentaire : Indemnités perçues en juillet, août et
septembre, en nets et hors prélèvement à la source.

2022 : 10 214 € Net

Président d'Angers Loire Métropole
depuis le 09/2022
Commentaire : Indemnité en nets, hors prélèvement à la
source, mois septembre.

2022 : 2 217 € Net

Observations

 

Je soussigné Jean-Marc VERCHERE certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements
indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 21/10/2022 11:20:40
Signature : Jean-Marc VERCHERE


